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Objet : Création d'une consultation de conseil conjugal et familial  

 
Résumé : Le service des ressources humaines crée une consultation de conseil conjugal et 
familial en faveur des agents des sites parisiens de l'administration centrale 

  

 
Mots-clés : conseil-conjugal-familial 
 
 
 
 
 
 
 

Destinataires 
Pour exécution : 
- Administration centrale 

Pour information : 
- Organisations syndicales 
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Les agents de l'administration centrale parisienne peuvent bénéficier d'un service de consultation 
familiale et conjugale. 
 
La consultation est un temps qui permet à l'agent de faire le point, de prendre du recul par rapport 
à sa vie et, le cas échéant, de prendre des décisions dans la sérénité. 
 
Le conseiller conjugal a un rôle d'écoute. Il conseille, informe et, éventuellement, oriente vers 
d'autres spécialistes. Sa mission principale est de « tenir conseil » avec la personne consultante 
afin de l'aider à prendre sa propre décision. 
 
Le conseiller peut être sollicité afin d'aider les personnes dans leurs difficultés de vie relationnelle, 
affective, sexuelle, conjugale et familiale (contraception, maternité, IVG, séparation, recomposition 
familiale, difficulté de communication ou de compréhension, maltraitance ou violence). 
 
La consultation est fondée sur l'écoute, le respect et la confidentialité. 
 
Les consultations seront réalisées par Mme Caroline Scelle, infirmière en administration centrale, 
qualifiée au conseil conjugal et familial par la fédération nationale des écoles des parents et des 
éducateurs.  
 
Les consultations s'effectuent sur rendez-vous sur les sites de Varenne et Vaugirard. 
 
Pour la prise de rendez-vous : 
tel 01 49 55 47 26  
mel : caroline.scelle@agriculture.gouv.fr 
  
 
 
 
 
 
 
 Le sous-directeur du développement 

professionnel et des relations sociales 
 
 
 

Eric GIRARD-REYDET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3

 
 
 
 
  

ANNEXE 

Charte du conseil conjugal et familial 

 

1 - Le conseil conjugal et familial (CCF) a pour objectif d'offrir un lieu de parole et d'écoute 
active aux personnes qui le demandent en vue de clarifier leur situation et de la permettre 
d'évoluer. 

2 - Il est centré sur le projet de la personne en demande et non sur son propre projet. 

3 - Le conseiller conjugal et familial est tenu au secret, à la confidentialité, dans le cadre des 
lois en vigueur. Il veille à ce que tous les éléments en sa possession (notes, fiches, 
rapport…) préservent le secret de l'identité des consultants 

4 - Dans l'exercice de sa fonction, il ne doit pas utiliser ce qu'il connaît de la personne en 
demande à des fins personnelles, économiques… 

5 - Il écoute dans le respect des différences culturelles, philosophiques, idéologies, 
religieuses, politiques, sociales de la personne reçue, en référence à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme de 1948 et à la Convention internationale des droits de 
l'enfant de 1989. 

6 - Le conseiller conjugal et familial s'astreint à une supervision régulière et/ou à une analyse 
des pratiques ainsi qu'à une formation continue en ce qui concerne l'actualisation de ses 
connaissances et de ses pratiques. 

7 - Le conseiller en conseil conjugal et familial accepte de justifier sa fonction, ses méthodes. 

8 - Le conseiller en conseil conjugal et familial est conscient de ses limites personnelles et 
professionnelles. 
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